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ANNEXE 

Déclaration publiée ---- p ar le Gouvernement î-en le lOJ~&-lj&T?- ------ -- ..-.- 

Les cadres nationaux et régionaux du parti socialiste arabe Baas et le 
Conseil du commandement de la révolution dirigé par Son Ext. le président 
Saddam Hussein ont tenu hier soir une réunion pléni2re commune pour &udier 
l'appel lancé par le Comité islamique pour la paix en vue de la cessation des 

hostilit&, ainsi que d'autres questions se rapportant à l'agression sioniste: 
ils ont publié une déclaration selon laquelle lîIraq est pr&t & respecter 
immédiatement un cessez--le-feu dans la guerre avec lsIran, le Comité islamique 
pour la paix ayant lancé un appel pour que les hostilîtés cessent en vue de 
faire face à l'agression de lvennemi sioniste, 

Selon cette déclaration, lPIraq est en outre prêt à retirer immédiatement 
ses forces de tOUtes les villes et parties du territoire iranien> notamment 
Qasr-E-Shirin, Mehran, Sumar et Iaosrawi, et & les ramener jusqu'aux frontières 
internationales. Cette op&ation sera exbcutée en deux semaines. AU Cas où les 
différends ne pourraient pas être réglés directement avec l'Iran dans le cadre des 
organes de médiation existant entre les deux pays, 1VIraq est prêt à accepter 
toute sentence arbitrale obligatoire de lvOrganisation de la conférence islamique, 
qui serait prise lors d'une session d'urgence extraordinaire, 

Si l'lran rejetait la sentence arbitrale de lsOrganisation de la Conférence 
islamique, l'Iraq accepterait toute sentence obligatoire du Mouvement des Pays 
non alignés ou au Conseil de sécurité de lvOrganisation des Nations Unies. 

Le Conseil du commandement de la révolution a a&Aa& que lvIraq a décidé de 
mettre fin à toutes les opérations militaires parce quvil est profondément consCi@ 
de la nécessité de faire porter tous les efforts sur la lutte contre L'enn=emi 
sioniste, 


